
qui en aura fait la poursuite, et l'autre moitié
a M3-estê; ses léritiers'et Suc'esseurs- a-

qiièllè eta- recouvrable' dans nucùrié Cour de
Juridiction' omëtéd ed"Cefte Provine.-
Pourvû toujoûrs, quel'action'sera institué Sous
tde année.après qu'il aura eu cause d'action,
et nori' après.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, pit'auct ne personnene pourra jouir du
bénéfice de cet Actè, dans le cas ou tellé (!àrte,
ou tel Plah, Livre-ôu Livres, a ou ont dejà été
imprimés et publiés, à moins qu'elle ne dépose
préalablement, et dans tous les autres cas, à
noins qu'Ille ne dépose, avant la publication,
une Copie imprimée dii Titr'e de telle Carte, ou
de tel Plan, Livre ou Livres, dans le Bu'rciu
des Protonotairtes de la Cour du Bane dti Rdi,
du District où l'auteur ou le f ioriétaire féea
sa résidence ; et le Protonotaire ou les proto-
notairesýde'telle Cour geront, et ils son t par le
présent, ordonnés et reqI'is d'en égîîrer icòlle
sas Adélai, dans un Livre que lui ou eux garde-
ront à cet eflet, et seront teâms d'en dcliviér
Copie au dit auteur ou propriétaire, sous son
ou leur seing et le sceau de la dite Cour, s'il
le rèquiert, d'après les iiots suivans

Disttict de Avò a
Sachez que ce jour de

de l'annêe mil huit cent
A. B. du dit 'iitriet a déposé dans ce u-
éau le Titre d'ûue'Carte, èb"'uh Plan, Pie

ou LivÈes '(airisi~jue 1ecas pourra êtr'e,) dpdt
il r clame le privilè'ege' éllin, Co.--ectait
l'auteurobît pro'priétaxr, (ainîique le èa p
ra ole;) d'àpréies rnÔti s Ùivans, savoi: (nsá(-
réz ici le Titre).-Conforméritent à'ùn Acte'e
la L&islature de cette Province,, passé, dyns la
cihruème annéé du 'Règne e Sä Màjesté, inti-
tulé; "Acte pour enÈoiager les 'ienceçs, Cl

ssurt les Copies yd Cartes, mPeisn o-
rë,aux auteut" è oiétaire ~dd"cdes -

"pies, durant le tems y mentionné." " ouar
lequel le dit Greffier aura droit de recevoir

courant, du dit auteur ou
propriétaire, et courant, pour
chaque Copie, réellement donnée, sous le sceau,
à tel auteur ou propriétaire comme susdit.-
Et tel auteur ou propriétaire, sous deux mois de
la date d'icelui, sera tenu de faire imprimer et
publier une copie du dit enrégitrement dans un
ou plusieurs des Papiers Nouvelles, imprimés et
publiés en cette Province, pour et durant l'es-
pace de quatre semaines successivement.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que l'auteur ou le propri étaire d'aucune
telle Carte, ou de tel Plan, Livre ou Livres,
sera tenu sous six mois après la ou leur publica-
tion, de délivrer ou faire délivrer au Secrétaire
de la Province, ou à son Député, une copie d'i-
celui pour être préservée dans son Bureau.


